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Tendances de déplacement en janvier 2026

• Baisse de 4% du nombre de ménages déplacés en janvier 2026 par rapport au mois précédent selon les alertes rapportées 
au cours du mois, soit un total de 218 933 ménages déplacés dans les cinq provinces de l’Est de la RDC. Le Nord d-Kivu a 
recensé 91 023 ménages déplacés, suivi du Sud-Kivu avec 87 247 ménages, du Maniema avec 21 079 ménages, de l’Ituri 
avec 12 834 ménages et du Tanganyika avec 6 750 ménages. 

• En décembre, 11% des mouvements observés, soit 25 124 ménages, correspondent à des retours vers les localités d’origine, 
principalement dans le territoire de Mahagi, Djugu (en Ituri), Rutshuru (au Nord-Kivu), Walungu, Uvira et Fizi (au Sud-Kivu). 

• On observe une persistance des tensions armées dans les zones sous contrôle du M23, marquée par des affrontements 
récurrents, notamment dans les territoires de Rutshuru, Masisi et Walikale. Par ailleurs, la poursuite des combats entre FARDC 
et ses alliés au Sud-Kivu, continue de provoquer de nouveaux mouvements de population.  

• La province du Nord-Kivu a été la plus fortement affectée par les déplacements, avec les territoires de Rutshuru, Masisi 
et Walikale fortement touchés par des combats récurrents entre le M23 et les FARDC alliés au VDP et Wazalendo. Ces 
affrontements, conjugués aux frappes aériennes et à l’intensifaction des opérations M23 contre les FDLR et Nyatura CMC, 
ont provoqué des déplacements massifs de civils, notamment dans les zones de santé de Kibirizi, Rutshuru, Mweso, Masisi, 
Kirotshe, Pinga et Kibua.  Bien qu’une accalmie relative ait permis le retour d’une partie des ménages dans le territoire de 
Rutshuru, la tendance générale reste dominée par des déplacements récents et une forte instabilité sécuritaire. Par ailleurs, une 
intensification de la menace ADF dans le Grand Nord-Kivu a occasionné un déplacement des populations en territoire de Beni. 

• En janvier 2026, les déplacements au Sud-Kivu sont restés élevés, principalement en raison des affrontements persistants entre 
le M23, les FARDC et leurs alliés, ainsi que des violences impliquant d’autres groupes armés locaux. Les territoires de Mwenga, 
Walungu, Uvira et Fizi ont été les plus affectés. La situation a également été marquée par des retours limités, souvent motivés 
par la dégradation des conditions de vie dans les zones d’accueil et par des accalmies sécuritaires localisées, dans un contexte 
de besoins humanitaires croissants et d’accès toujours contraint. 

• En Ituri, les déplacements sont restés alimentés par l’activisme des groupes armés, notamment la CRP/Zaïre et les ADF, entraînant 
de nouveaux déplacements à Mahagi et Mambasa. La période a aussi été marquée par des retours localisés, favorisés par 
des accalmies sécuritaires relatives et la réduction de l’assistance humanitaire, dans un contexte de besoins toujours élevés. 

• Au Tanganyika, les mouvements de population ont été marqués par l’extension du conflit dans le Sud-Kivu, notamment 
l’avancée du M23 vers Fizi après la prise d’Uvira en décembre. Cette dynamique a entraîné l’arrivée de ménages déplacés 
en provenance d’Uvira et de Fizi vers Kalemie et les localités du littoral du lac Tanganyika, dans un contexte de recherche de 
sécurité et de pression croissante sur les zones d’accueil. 

• Dans la province du Maniema, les déplacemen ont été principalement liés aux dynamiques sécuritaires, notamment les 
tensions entre groupes Maï-Maï et FARDC ainsi que les effets de débordement de la crise M23 depuis le Sud-Kivu. La période 
a également été marquée par des déplacements provoqués par des aléas climatiques à Kindu, aggravant la vulnérabilité des 
populations et la pression sur les zones d’accueil.
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Aperçu général des déplacements 
En janvier 2026, au total 218 933 ménages déplacés ont été recensés dans l’Est de la République 
démocratique du Congo (RDC), soit une baisse de 4% par rapport au mois précédent. La province du Nord-
Kivu a été la plus affectée en termes de mouvements de populations, avec 91 023 ménages déplacés, suivi 
du Sud-Kivu avec 87 247 ménages, du Maniema avec 21 079 ménages, de l’Ituri avec 12 834 ménages et 
du Tanganyika avec 6 750 ménages. 

La tendance générale montre une baisse notable des déplacements au Tanganyika (-61%), au Sud-Kivu 
(-48 %), et en Ituri (-37 %) par rapport au mois précédent, tandis qu’une hausse significative est observée au 
Maniema (532%) et au Nord-Kivu (375 %). 

Les territoires de Masisi, Rutshuru, Lubero (Nord-Kivu), Uvira et Fizi (au Sud-Kivu) regroupent le plus grand 
nombre de ménages déplacés (plus de 50 000 ménages) ayant effectué des mouvements de déplacement 
et/ou de retour entre octobre 2025 et janvier 2026. Ces dynamiques de déplacements sont essentiellement 
liées à la crise M23 au Nord et Sud-Kivu.  

En janvier, les mouvements de retour correspondent à 11% (25 124 ménages) de l’ensemble des populations 
déplacées, notamment à Fizi (12 280 ménages), Mahagi (11 016 ménages), Uvira (3 700 ménages), 
Walungu (2 714 ménages), Djugu (1 458 ménages) et Rutshuru (772 ménages). Ces retours ont été favorisés 
par des accalmies sécuritaires localisées dans certaines zones de provenance, la réduction significative de 
l’assistance humanitaire dans les sites de déplacement en raison de la baisse des financements, ainsi que par 
la dégradation des conditions de vie dans les zones d’accueil. Ils ont également été facilités par la proximité 
des zones de retour et par les dynamiques communautaires et familiales, dans un contexte où la perception 
d’une amélioration relative de la sécurité a encouragé certains ménages à regagner leurs localités d’origine 
malgré la persistance de risques sécuritaires dans plusieurs zones. Les besoins humanitaires des populations 
qui retournent dans leurs localités d’origine sont immenses. Les retournés restent également fortement 
exposées aux risques de protection, incluant les violences basées sur le genre (VBG), les recrutement forcés, 
l’expropriation des terres ainsi que l’expositions aux engins explosifs improvisés (EEI).   
 
L’Est de la RDC a connu une dynamique soutenue de déplacements de population, principalement alimentée 
par l’intensification des affrontements impliquant le M23, les FARDC et leurs alliés, ainsi que par l’activisme 
persistant d’autres groupes armés, notamment en Ituri. Les provinces du Nord-Kivu et du Sud-Kivu ont été les 
plus affectées, avec d’importants déplacements dans les territoires de Rutshuru, Masisi, Walikale, Mwenga, 
Walungu, Uvira et Fizi, accompagnés de retours localisés favorisés par des accalmies sécuritaires ponctuelles 

et la dégradation des conditions 
de vie dans les zones d’accueil. 
En Ituri, les violences impliquant 
la  miliceCRP/Zaïre et les ADF 
ont continué d’alimenter des 
déplacements et des retours 
fragiles. 

En fin de mois, 36 alertes de déplacement ont été rapportées. Toutefois, aucune n’avait encore fait l’objet 
d’une évaluation détaillée des besoins humanitaires, selon l’EH Tool d’OCHA.

Graphique 1. 
Evolution du nombre 
de ménages déplacés 
par province de 
destination d’Octobre 
2025 à Janvier 2026

Carte 1. Hotspots de déplacements à l’Est de la RDC d’octobre 2025 à janvier 2026
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Territoire de Mambasa
L’insécurité persistante liée à l’activisme des ADF, notamment les attaques contre les civils et les embuscades 
visant les FARDC dans la zone de santé de Lolwa, a entraîné le déplacement d’environ 360 ménages. 
Ces derniers se sont dirigés vers Bandibwame, Masiliko, Babungbwe, Mabukuku ainsi que vers Mambasa 
Centre, toujours au sein de la zone de santé de Lolwa.

Province de l’Ituri

Territoire de Mahagi
Au total, 11 016 ménages ont été affectés par des mouvements de population dans les zones de santé de 
Kambala et d’Angumu. Parmi eux, 7 416 ménages sont nouvellement déplacés, tandis que 3 600 ménages 
correspondent à des retournés en provenance de la zone de santé de Logo. 

Les déplacements récents sont principalement liés aux affrontements intenses entre les FARDC et les miliciens 
CRP/Zaïre dans la zone de santé de Fataki. 

Les retours concernent des ménages qui avaient fui les attaques récurrentes de la CODECO dans la zone 
de santé de Logo. Ces familles regagnent progressivement leurs villages, sous l’effet combiné de la réduction 
significative de l’assistance multisectorielle en faveur des déplacés vivant dans les sites en raison de la 
baisse des financements et d’une accalmie relative dans les zones de provenance, liée à une amélioration 
progressive des conditions sécuritaires. Toutefois, des éléments CODECO continuent de contrôler une 
grande partie des zones de retour.

Territoire de Djugu
Environ 1 458 ménages sont retournés dans leurs localités d’origine (Bukpa, Ngbavi, Bele, Nyanga, 
Mangala et Datule), situées dans la zone de santé de Tchomia, en territoire de Djugu. Ces populations 
avaient fui les violents affrontements opposant les FARDC aux miliciens de la CRP/Zaïre entre février et juillet 
2025, se déplaçant vers les zones de santé de Tchomia et de Drodro, tandis que d’autres avaient trouvé 
refuge en Ouganda. 

Ces retours s’expliquent par l’amélioration relative de la situation sécuritaire observée depuis octobre 2025, 
consécutive aux opérations menées par les FARDC ainsi qu’aux efforts des autorités provinciales et locales. 

Carte 2. Mouvement des populations en territoires de Mahagi et Djugu, janvier 2026.  

Graphique 2. Nombre de 
ménages nouvellement 
déplacés par territoire 
de destination dans la 
province de l’Ituri.  

Carte 3. Mouvement 
des populations 
en territoire de 
Mambasa, janvier 
2026.  
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Province du Nord-Kivu 

Territoire de Walikale

En janvier, environ 3 478 ménages ont été déplacés dans le territoire de Walikale. Ces mouvements sont 
principalement attribués aux affrontements entre le M23 et les VDP dans les zones de santé de Pinga et Kibua 
(territoire de Walikale), ainsi que dans la zone de santé de Mweso (territoire de Masisi). Ils sont également 
liés à un éboulement de terre survenu à Kashebere, dans la zone de santé de Kibua. 

La majorité des ménages déplacés ont trouvé refuge dans la zone de santé de Pinga (3 449 ménages), tandis 
que 29 ménages se sont installés dans la zone de santé de Kibua.

Territoire de Masisi
Au total, 9 127 ménages se sont déplacés dans les zones de santé de Mweso. Ces populations nouvellement 
déplacées fuient les affrontements persistants opposant le M23 aux VDP et Wazalendo dans le groupement 
Bashali Mokoto. D’autres ménages proviennent de la chefferie de Bwito, en territoire de Rutshutu.  

Par ailleurs, un glissement de terrain survenues dans la mine de coltan de Rubaya  faisant 200 morts et au 
moins 100 personnes portées disparues 1.   

1 EHtools, alerte du 29 janvier 2026

Territoire de Beni

Les attaques ADF contre les civils M23 dans les villages et agglomérations de Katanga, Biambwe, et Kasenye 
(en territoire de Lubero), ont provoqué un déplacement de 6 736 ménages vers les localités Aloya, Malese, 
Lubena et Metale (en zone de santé Mabalako).

Carte 4. Mouvement 
des populations en 
territoires de Walikale 
et Masisi, Janvier 2026.  

Carte 5. Mouvement 
des populations en 
territoire de Beni, 
Janvier 2026.  

Graphique 3. Nombre de 
ménages nouvellement 
déplacés par territoire 
de destination dans la 
province du Nord-Kivu  

https://ehtools.org/alert-view/6292
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Territoire de Rutshuru

Au total, 19 682 ménages ont été affectés par des mouvements de population dans les zones de santé de 
Kibirizi (18 910 ménages) et de Rutshuru (772 ménages). Parmi eux, 18 910 ménages correspondent à des 
nouveaux déplacés, tandis que 772 ménages sont des retournés en provenance du village de Nyarubande, 
situé dans la zone de santé de Kibirizi. 

Les déplacements récents sont principalement liés à l’insécurité persistante dans la zone de santé de Binza, 
actuellement marquée par des opérations militaires opposant le M23 aux VDP et aux FDLR, ainsi qu’aux 
combats entre le M23 et les VDP dans les groupements de Kisimba et d’Ikobo, en territoire de Walikale. 

Les retours concernent des ménages qui avaient fui les combats entre le M23 et les VDP dans la zone de 
santé de Kibirizi. Ces familles regagnent progressivement leurs villages à la faveur d’une accalmie relative 
observée dans le centre de Nyanzale.

Province du Sud-Kivu 

Territoire de Walungu

Dans le territoire de Walungu, un mouvement de population estimé à 21 007 ménages a été enregistré en 
janvier. Il comprend 18 293 ménages nouvellement déplacés dans les zones de santé de Kaniola, Nyangezi, 
Mubumbano et Walungu, tandis que 2 714 ménages sont retournés dans la zone de santé de Mubumbano. 

Les nouveaux déplacements sont principalement liés aux affrontements opposant le M23 aux FARDC, 
appuyées par les VDP, dans la chefferie de Ngweshe (territoire de Walungu) ainsi que dans la zone de santé 
de Mwana (territoire de Mwenga). 

Les mouvements de retour concernent des ménages ayant fui les combats opposant le M23 aux Wazalendo 
alliés aux FARDC dans la zone de santé de Mwenga. Lors de leur retour, ces ménages ont trouvé refuge 
auprès des familles d’accueil ainsi que dans des sites spontanés, notamment des églises et des écoles.

Carte 6. Mouvement de population en territoire de Rutshuru, Janvier 2026.

Graphique 4. Nombre de 
ménages nouvellement 
déplacés par territoire 
de destination dans la 
province du Sud-Kivu  

Carte 7. Mouvement de 
population en territoire 
de Walungu, Janvier 
2026.
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Territoire de Mwenga

Le territoire de Mwenga a enregistré le déplacement d’environ 23 510 ménages en janvier, dont 9 750 
ménages accueillis dans la zone de santé de Mwenga et 13 760 ménages dans celle d’Itombwe. 

Ces déplacements s’expliquent, d’une part, par les affrontements opposant le M23 aux Wazalendo/FARDC 
dans la chefferie de Lwindi et, d’autre part, par les combats entre les Wazalendo et les Gumino Twirwaneho 
dans les villages de Mikenge, Bilalo Mbili, Tuwetuwe et Ngezi, situés dans la zone de santé d’Itombwe.

Territoire d’Uvira

Au total, 21 320 ménages ont été affectés par des mouvements de population dans les zones de santé d’Uvi-
ra, de Lemera et de Ruzizi. Parmi eux, 17 620 ménages correspondent à des nouveaux déplacés, tandis que 
3 700 ménages sont des retournés en provenance de Luberizi, Runingu, Kiliba et Uvira. 

Les déplacements récents sont principalement liés aux affrontements opposant les FARDC et leurs alliés 
Wazalendo au M23 dans les groupements de Kalungwe et de Lemera, en territoire d’Uvira. 

Les retours concernent des ménages ayant fui les combats entre les FARDC, leurs alliés, et les éléments asso-
ciés au M23 et aux VDP dans la zone de santé de Ruzizi (Uvira). Ces familles regagnent la cité de Luvungi 
ainsi que les villages de Lubarika, Kagaragara et Katogota (zone de santé de Lemera), en raison des condi-
tions de vie difficiles observées dans les zones d’accueil.

Carte 8. Mouvement de population en territoire de Mwenga, Janvier 2026.

Territoire de Fizi

Dans le territoire de Fizi, un mouvement de population estimé à 20 640 ménages a été signalé en janvier. Ce 
mouvement comprend des nouveaux déplacements vers la zone de santé de Nundu (8 360 ménages) ainsi 
que des retours dans la même zone (12 280 ménages). 

Les nouveaux déplacements sont principalement liés aux affrontements opposant les Gumino Twirwaneho 
aux groupes Maï-Maï de la faction Ebwela, appuyés par les FARDC, dans les villages de Point Zéro, Bilende, 
Bikyaka et Kanguli, situés dans le groupement de Basimukindje I (territoire de Mwenga, secteur d’Itombwe). 

Les retours concernent essentiellement des ménages qui avaient fui leurs localités à la suite de l’avancée du 
M23 vers le territoire de Fizi en décembre 2025. De retour dans le groupement de Babungwe Nord, ces 
ménages trouvent majoritairement refuge auprès de familles d’accueil, leurs habitations ayant été détruites ou 
pillées lors des violences2.

2 EHtools, alerte 6283 du 28 janvier 2026

Carte 9. Mouvement de population en territoire d’Uvira, Janvier 2026.

https://ehtools.org/alert-view/6283
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Ville de Kindu

En janvier, la ville de Kindu a enregistré le déplacement d’environ 14 280 ménages, répartis entre la zone de 
santé d’Alunguli (11 520 ménages) et celle de Kindu (2 760 ménages). Ces mouvements de population sont 
principalement liés à la crainte d’affrontements imminents entre les groupes Maï-Maï et les FARDC le long de 
l’axe Kasongo–Kindu. 

Par ailleurs, de fortes pluies survenues le 27 janvier dans la ville de Kindu ont provoqué le débordement de 
plusieurs cours d’eau, entraînant d’importants dégâts matériels ainsi que des pertes humaines dans les com-
munes de Kasuku, Mikelenge et Alunguli.

Territoire de Kabambare

Dans le territoire de Kabambare, des mouvements de population estimés à environ 6 799 ménages ont été 
enregistrés. Les personnes déplacées sont arrivées principalement dans les zones de santé de Lusangi (3 599 
ménages) et de Salamabila (3 200 ménages). 

Ces déplacements sont attribuables, d’une part, aux violences opposant deux factions rivales de groupes 
Maï-Maï dans le territoire de Shabunda, au Sud-Kivu. D’autre part, ils s’expliquent par l’arrivée de vagues 
de déplacés en provenance d’Uvira, Fizi, Baraka et Shabunda, fuyant les violences liées aux affrontements 
opposant les FARDC aux rebelles de l’AFC/M23, qui ont notamment conduit à la prise de la ville d’Uvira.

Province du Maniema

Graphique 5. Nombre de 
ménages nouvellement 
déplacés par territoire 
de destination dans la 
province du Maniema

Carte 10. Mouvement 
de population en 
territoire de Fizi, 
Janvier 2026.

Carte 11. Mouvement de population en territoire de Kabambare, Janvier 2026.
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